
Commune de FRANCHELEINS

Compte rendu de la réunion ordinaire du Conseil Municipal
Du jeudi 13 octobre 2022 à 20h30

-+-+-+-+-

L’an deux mille vingt-deux, le treize octobre à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune
de FRANCHELEINS s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du conseil municipal de la
mairie, sur convocation régulière, sous la présidence de M. LUX, maire.

Présents :  Mme CHAUVOT Stéphanie,  M.  DEROCHE Christophe,  Mme FANGET Laure,  Mme
FARFOUILLON Brigitte, M. GUIDE Julien, Mme HYVERNAT Lauriane, Mme JOUBERT Marie,
Mme JOURDAN Sylvie, M. LUCENET Thierry, M. LUX Jean-Michel, Mme MARCHE Nathalie, M.
MOLLARD Philippe (arrivée à 20h40), Mme MOUCHETTE Sabrina, M. NOTIN Guillaume, Mme
PERRILLAT MANDRY Monique, M. ROLLET Mathieu, M. VIVIEN-MAGNIEN Johan.
Excusés : M. DESTHIEUX Hervé, M. MOYNE Sébastien, 

Mme Marie JOUBERT est désignée comme secrétaire de séance.

-+-+-+-+-

M. le Maire demande une minute de silence en hommage à M. Humbert DE RIVERIEULX DE VA-
RAX, décédé ce matin et qui a été maire de la commune pendant 30 ans : de 1959 à 1977 en tant que
maire d’Amareins puis de 1977 à 1989 en tant que maire de Francheleins.

Approbation du précédent compte-rendu

Il n’y a pas de remarque sur le compte-rendu du précédent conseil. Il est donc approuvé à l’unanimité.

Nommage de rues

Monsieur le Maire informe les membres présents qu’il appartient au Conseil municipal de
choisir, par délibération, le nom à donner aux rues, voies et places de la commune.
La dénomination des voies communales est laissée au libre choix du Conseil municipal dont
la délibération est exécutoire par elle-même.
M. ROLLET explique que certaines rues n’ont pas encore de nommage précis :

VC 209 Carron
VC 107 de collonge
VC 110 (Petit Collonge, impasse)
Lot le clos de mareingis
Lot le clos Bougainvilliers
VC 10 du moulin

Considérant l’intérêt communal que présente la dénomination des rues et places, il est deman-
dé au Conseil municipal :
- de VALIDER les noms attribués aux voies communales suivantes,
- d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la
présente délibération,
- d’ADOPTER les dénominations suivantes : 

VC 209 Carron Chemin du Carron
VC 107 de collonge Chemin de Collonge
VC 110 (Petit Collonge, impasse) Impasse de Collonge
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Lot le clos de mareingis Impasse de Mareingis
Lot le clos Bougainvilliers Impasse des Bougainvilliers
VC 10 du moulin Chemin du Moulin

Le conseil adopte les dispositions précédentes à l’unanimité de ses membres présents ou re-
présentés.

Modification du tableau des emplois

La situation actuelle de nos services techniques, avec le départ de l’un de nos agents et le recrute-
ment en cours nécessitent la modification du tableau des emplois

Le conseil municipal, à l’unanimité de ses membres, présents ou représentés : 
- Décide de modifier les grades et cadre d’emploi des adjoints techniques à temps complet

tel que noté ci-dessousu.   
- Fixe le nouveau tableau des emplois permanents tel que ci-joint, 

Tableau des emplois permanents à temps complet
      Grade ou Cadre d’emploi     Fonction       Nombre

Service administratif

Cadre d’emploi des Adjoints Administratifs ou des
Rédacteurs Secrétaire de Mairie 1

Service Technique
Cadre d’emploi des Adjoints Techniques territoriaux Agent polyvalent 2 

Tableau des emplois permanents à temps non complet

    Grade ou cadre d’emploi       Fonction      Nbre h/sem.      Nbre

Service administratif
Cadre d’emploi des Adjoints administratifs Accueil du public 25.00 h            1

Service Technique
Adjoint technique territorial principal 2e Classe Agent service école & aide garderie    22.68 h             1
Adjoint technique territorial Agent de restauration       23.68h       1
Cadre d’emploi des adjoints techniques Service des repas et aide garderie     12.18h       1

Service Social.
Agent spécialisé principal de 2e classe des EM Agent spéc.écoles maternelles     32.07 h         1
Agent spécialisé principal de 2e classe des EM Agent spéc.écoles maternelles     32.07 h        1

Service Animation.
Adjoint territorial d’animation Surveillance garderie et cantine         28.38 h          1    
Adjoint territorial d’animation Surveillance garderie, aide au

 service repas     26.02 h                   1      
Adjoint territorial d’animation Surveillance cour/cantine    10,66 h             1

  

Changement d’opérateur de télétransmission pour actes et budgets

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2131-1, L 31312-1 et L
4141-1 ;
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu le décret n° 2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des actes des
collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie réglementaire du code gé-
néral des collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs de télé-
transmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure d’homologation de ces
dispositifs ;
Vu l’arrêté du 13 octobre 2011 modifiant l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier
des charges des dispositifs de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une
procédure d’homologation de ces dispositifs ;  
Considérant que la commune de Francheleins est engagée dans la dématérialisation de la transmission
de ses actes ( y compris budgétaires) soumis au contrôle de légalité à la préfecture,
Considérant le changement de prestataire envisagé ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

- Décide de continuer à procéder à la télétransmission des actes budgétaires au contrôle de léga-
lité ;

- Confirme l’utilisation de la plateforme de télétransmission proposée par ADDULACT ;
- Autorise le maire à signer l’avenant à la convention de mise en œuvre de la télétransmission

des actes soumis au contrôle de légalité avec la préfecture de l’Ain.

Nomination du correspondant incendie et secours

La loi de consolidation du modèle de sécurité civile et de valorisation, dite « Loi MATRAS » 
a été adoptée le 16 novembre 2021. 
Cette loi devient l’un des textes majeurs de la sécurité civile française depuis la loi du 13 août 
2004 de Modernisation de la sécurité civile. 
Dans son courrier du 7 septembre 2022, Madame la Préfète de l’Ain informe la commune de 
Francheleins de la nécessité de procéder à la création de la fonction de conseiller municipal « 
correspondant incendie et secours ». Le correspondant incendie et secours est l'interlocuteur 
privilégié du service départemental ou territorial d'incendie et de secours dans la commune 
sur les questions relatives à la prévention, la protection et la lutte contre les incendies. Il a 
pour missions l'information et la sensibilisation du conseil municipal et des habitants de la 
commune sur l'ensemble des questions relatives à la prévention et à l'évaluation des risques de
sécurité civile, à la préparation des mesures de sauvegarde, à l'organisation des moyens de se-
cours, à la protection des personnes, des biens et de l'environnement et aux secours et soins 
d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu'à leur 
évacuation. 
M. le Maire reporte le point à un conseil ultérieur afin de consulter les pompiers volontaires 
du conseil municipal.

Travaux salle polyvalente

M. DEROCHE présente les devis retenus par la commission Bâtiments pour les travaux de la
salle polyvalente à Francheleins.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, présents ou re-
présentés :

 Autorise  M.  le  Maire  à  signer  les  devis  suivants  pour  un  montant  global  de
12723,33€HT : 

o 8 520,11€HT pour le mobilier de bar par l’entreprise Badoux,
o 2 397,22€HT pour la tour frigo par l’entreprise Durafroid,
o 375,00€HT pour la crédence par l’entreprise Somas,
o 741,00€HT pour la plomberie par l’entreprise Olphéo,
o 690,00€HT pour les faïences par l’entreprise Ain Rhône Carrelage.
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R  apport annuel de la Communauté de Communes Val de Saône Centre  

M. le Maire expose que la CCVSC a adopté son rapport d’activité 2021 lors de sa séance du 30 août
2022. 
Le conseil municipal en a pris connaissance préalablement au conseil et M. le Maire le commente en
séance.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, présents ou représentés :

 Prend acte de la communication du rapport annuel 2021 de la CCVSC.

Décisions du Maire par délégation du Conseil Municipal.

Depuis le dernier conseil municipal, et jusqu’au 30/09/2022, des lignes de trésorerie ont été réalisées
pour un montant global de 13 330,52 €.

Rapport des commissions.

- Scolaire et Jeunesse.  
Mme MOUCHETTE expose les différentes informations concernant les services périscolaires.
Nous avons reçu deux candidatures pour notre mission de service civique.
Pour  le  11  novembre,  les  enseignantes  ne sont  pas  disponibles,  mais  nous  verrons  si  les  enfants
peuvent venir lire les noms du monument aux morts.
Une sensibilisation aux risques dans les transports scolaires va avoir lieu au collège de Montceaux.
Nous avons reçu des devis pour le projet du filet pare-ballon autour du city-stade. Ils seront discutés en
commission.

- Bâtiments.  
M. DEROCHE : au local technique, les cornières d’angle sont posées et des devis de maintenance des
portes de garages ont été demandés.
A l’école, concernant le niveau sonore de la sirène d’alarme qui n’est pas assez sonore dans l’algeco, il
existe deux possibilités techniques pour lesquelles des devis ont été demandés.
L’extension de la mairie : le rapport de Fondasol est émis et il est transmis au Cabinet Baude qui doit
produire l’avant-projet détaillé. Des devis de bureaux de contrôle ont été demandés à deux prestataires
pour lesquels des négociations sont en cours. Nous avons obtenu des subventions de la DETR pour
130160€ et du Département pour 60 045€. Nous attendons une réponse de la Région.
Salle des fêtes : les travaux commencent lundi 17 octobre par la petite salle.
Il y a 18 impacts sur les vitres de la salle des fêtes. Des devis ont été demandés pour remplacer les
vitres concernées.
La machine à pain fait l’objet de plaintes sur sa propreté. Elle a été nettoyée depuis par le boulanger
suite aux remarques. La machine à frais n’étant pas rentable, elle a été éteinte et devrait être enlevée
prochainement.

- Communication fleurissement  
Mme CHAUVOT : la réunion des associations a eu lieu début septembre, il y a une nouvelle associa-
tion : la Croisée des Deuches. Le bulletin municipal est en cours d’élaboration.
Concernant la cérémonie du 11 novembre, le rendez-vous est 10h15 à la Maison de l’Amitié pour en-
suite se rendre sur le lieu de la commémoration à 11h00.

- Voirie et chemins.  
M. LUCENET : la réception des travaux de voirie est repoussée d’une semaine à la demande du bu-
reau d’étude.
Un autre candidat a été reçu pour remplacer Jérôme WURTZBACHER, notre agent technique. Nous
attendons des précisions sur les différentes situations de nos agents pour déterminer sa date d’em-
bauche effective.

- Numérique  
M. VIVIEN MAGNIEN : le serveur nécessaire au fonctionnement des nouveaux logiciels de gestion
« mairie » est installé et nous attendons l’installation de ceux-ci avant les formations prévues à la fin
du mois.

- Urbanisme et cimetière  
M. ROLLET : une réunion à la CCVSC sur le thème de l’aire de gens du voyage a eu lieu récemment.
Leur gestion se passe plutôt bien.
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ADS : depuis 1er janvier, nous avons eu 6 permis de construire, 48 déclarations préalables et 36 certifi -
cats d’urbanisme, dont 14 actes et 7 conseils traités par l’ADS pour Francheleins, le reste étant traité
en mairie. 
Le 18 octobre aura lieu une réunion aménagement de la CCVSC à laquelle il ne pourra pas assister
puisqu’il y a également une réunion PLU à Francheleins.
Le 4 octobre, la commission urbanisme s’est réunie : un CU a été posé pour une division qui est gê-
nante pour un futur aménagement de voirie. Il s’agit d’une nouvelle demande suite au refus de la pre -
mière. Un permis de construire fait débat à Cesseins, il faudra éventuellement adapter le règlement
lors de la révision du PLU.
Le 29 septembre : réunion des personnes publiques associées PLU. Une présentation de l’analyse du
territoire leur a été faite et a donné lieu à des échanges intéressants. 
Le 18 octobre à 19h : réunion de la commission urbanisme pour un travail sur la trame que les élus
souhaitent donner au PLU. 
Au cimetière d’Amareins,  les  allées  se  dégradent,  notamment  par  ruissellement.  Il  y  a  également
quelques dégradations de murs et des affaissements de tombes. Un rendez-vous est pris avec la com-
mission pour constater les problèmes.

Questions diverses.

 M. le Maire indique qu’un broyage de sapins va avoir lieu au mois de janvier. La population
sera informée d’ici là des modalités de mise en pratique.

 Illuminations : la commission communication va débattre prochainement des mesures éven-
tuelles à appliquer en matière d’économie d’énergie et de ce que cela implique en terme de
mise en place d’illuminations. 

 Auberge : M. le maire expose les différents échanges avec les locataires de l’auberge. Sans ac-
cord à ce jour, ils n’ont pas voulu rendre les clefs et occupent toujours les locaux. Ils devront
donc payer une indemnité d’occupation. Nous allons demander le chiffrage de l’indemnité
d’éviction par le tribunal.

 Laure FANGET : concernant le ménage de la salle pour les manifestations associatives, les ta-
rifs ne semblent pas clairs à certaines associations malgré leur transmission récente.

 Monique PERILLAT-MANDRY a participé au Forum des dynamiques sociales de ce jour.
Elle a rencontré beaucoup d’interlocuteurs intéressants : France service, ADMR, Epicerie soli-
daire. Les informations recueillies seront déposées au secrétariat pour information.

 Le prochain conseil municipal est prévu jeudi 10 novembre 2022 à 20h30.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à  23h30.

Le maire La secrétaire
J.M. LUX M. JOUBERT
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